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(...) 

Vaissier, testament

Au nom de dieu soict scaichent tous p(rese)ns
et advenir que l an mil six cens trente et le vingt quat[rieme]
jour du mois d avril regnant nostre souverain et
tres chrestien prince louis par la grace de dieu roy
de france et de navarre, pardevant moy no(tai)re royal
soubssigne et( )p(rese)ns les tesmoings bas nommes dans
ma bouticque a villemur diocese bas montauban et
seneschaucee de tholose a este en personne pierre
vaissier marchant habitant dud(it) villemur lequel
estant par la grace de dieu en bonne sante de
son corps et en ses bons sans jugement memoire
et( )parfaite cognoissance bien voyant oyant et( )parlant
ainsi qu'a appareu a moy d(it) no(tai)re et tesmoings
considerant l( )incertitude que no(us) avons de l( )heure
de nostre deces qui est arrivee a plu(sieu)rs personnes
lors qu( )ilz y songeoi(en)t le moings et qui no(us) peu[t]
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surprendre a no(us) en ce temps deplorable y ayant en ceste
ville plusieurs ma(is)ons qui ont este frappees de la peste
sans avoir moien de se preparer et fere dispo(siti)on des
biens que dieu no(us) a donnes si que pour ce treuver
mieulx disposé et desirant esviter que po(ur) ra(is)on de
ses biens ny survien(n)e aucung debat ny contention
appres son deces auroict non seduict ny suborne
de personne mais de son bon gre pure et( )franche
volonte declaire faict et ordonne son testament
et derniere disp(ositi)on de ses biens et ce en la
forme que s( )ensuict en premier lieu led(it) vaissier
testateur a recommandé son ame a dieu le suppliant
luy vouloir pardonner ses peches et recevoir
son ame en son paradis celeste, veult et ordonne
led(it) testateur qu( )incontinant appres son deces son
corps soict ensevely dans la chapele qui est au
cimetiere s(ain)t jean dud(it) villemur au lieu ou feust
ensevelie cecille hugonnette sa premiere femme
selon l( )ordre de la religion catholicque romaine
remettant ses honneurs funebres a( )la discrection
de marie bregaille sa chere et bien aimee femme
a laquelle bregaille led(it) testateur tant ]po(ur)[
po(ur) la satisfaire de ce qu( )il a receu d( )elle sans
luy en passer aucune recognoissance que en



recognoissance des bons et agreables services qu( )il
a receus et recoit journellement d'elle et po(ur) la
bonne amitie qui est entr( )eulx donne et legue
ung jardin qu( )il a scittue aux faux bourc s(ain)t
jean dud(it) villemur de la contenance d( )une rasee
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ou environ confron(té) du levant avec jardins de jean
silvestre et de pierre lala de midy avec le chemin tendant
a( )l( )hospital et aux thourons du couchant avec jardin
des her(itier)s de timbal et d aquilon avec jardin ayant
appartenu a feu jean chanbres ou y a ung tertre
comme aussi donne led(it) testateur a lad(ite) bregaille to(us)
les biens qu( )il a acquis au lieu de belmontet et
et a jocabiel po(ur) dud(it) jardin et desd(its) biens en pouvoir
estre faict par sad(ite) femme incontinant appres le
deces dud(it) testateur cé que bon luy semblera a la
vie et a la mort et d autant que led(it) testateur
se confie grandement avec sad(ite) femme il l ordonne
po(ur) tutrisse et administreresse des personnes et biens
de anthoine et barthelemy vaissiers leurs enfans
et heretiers bas nommes du revenu desquelz biens
sad(ite) femme s entretiendra avec sesd(its) enfans tant
qu'elle prendra le soing de les regir et exercer lad(ite)
charge et administra(ti)on tutelaire luy permettant
led(it) testateur de vendre ses m(e)ubles ou partie
d iceulx po(ur) subvenir aux affaires qui luy pourront
arriver et veult et( )prohibe led(it) testateur a
sesd(its) enfans de né pouvoir demander aucune
redi(ti)on de comptes a sad(ite) femme de( )quoy il la
descharge par expres et en tous et ch(ac)uns
les biens noms droictz voix et actions dud(it) vaissier
testateur icell(uy) a faictz et institues ses heretiers
universelz et generaulx lesd(its) anthoine et barthelemy
vaissiers ses enfans par esgalles portions
et en cas l ung d eulx viendroict a deceder
avant avoir attaint l( )eage de quatorse ans
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il veult que toute la portion de biens du decede
vienne au survivant et si to(us) deux venoint a deceder
avant led(it) eage de quatorse ans que tous leurs
biens et entiere heredite viennent et appartiennent
a lad(ite) bregaille sa femme po(ur) par elle pouvoir
fere et disposer de to(us) lesd(its) biens ce que bon
luy semblera a la vie et a la mort toutesfoix
veult que apres le deces de sad(ite) femme il
soit prins sur ses biens par pierre gaillac son 



filleul filz d au(tr)e pierre et par pierre faure
filz a feu geraud des gendrous par ch(ac)un soixante
livres qu( )est six vingtz livres po(ur) to(us) deux
laquelle somme leur sera paiee dans ung
an appres le deces de lad(ite) bregaille et
tel a declaire led(it) testateur estre sa volonte et
der(nier)e disp(ositi)on que veult que vaille par droit
de testament codicille donna(ti)on et par tout
au(tr)e droict uz stil et coustume que mieulx
pourra valoir cassant revoquant et annullant
to(us) au(tr)es testament et dispo(siti)ons precedentes
affin que le p(rese)nt soit valable sy a pries
les tesmoings par luy recogneus de sa
volonte et disp(ositi)on estre memoratif po(ur) sy
besoing est en rendre tesmoignage et a
moy no(tai)re m a requis luy en rettenir inst(rument) ce
qu ay faict ez presences de m(aîtr)e jean planchut
docteur es droictz m(aîtr)e jean malbert prat(icien) nicolas miquel
jean dumas dit monpy cordonnier geraud blacquiere
signes jean fournie dit escombouch et anthoine dalby
de vill(emur) ne scaichant led(it) testateur c( )est signe et m(oy)
no(tai)re requis

Vaissier, atestateur                      Blanchu, p(rese)nt

                                                       Malbert, p(rese)nt

Miquel              Dumas                Blacquiere, p(rese)nt

                                  Esteverin, not(aire) r(oyal)

[...] : dans le pli. Reliure serrée.
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